
L'adhérent 
 
NOM / Prénom : ………………………………………………….………………………. 
Adresse : ………………………………………………….………………………………. 
N° de téléphone : …………………………………………….………………………… 
Adresse mail : …………………………………………………………………………….. 

 
− souscrit un contrat « Pain » pour la saison «Printemps / Eté 2024» qui 
s’étend du 04/04/2024 au 26/09/2024.  

Nota : Il n’y aura pas de livraison les 9 mai, 8 et 15 août.. 

Soit un total de 23 livraisons. 
 

− s’engage à respecter le règlement intérieur de l’association « Amap aux 
potes » ainsi que les principes définis par la Charte des Amap. 
− s’engage à partager les risques d’une mauvaise récolte avec le producteur. 

− viendra récupérer son panier tous les jeudis entre 18h30 et 20h00 au 
Centre social de Cusset - 87 rue Pierre Voyant – Villeurbanne. 

(En cas d’empêchement, l’adhérent est tenu de trouver quelqu’un de sa 
connaissance pour récupérer sa commande à sa place. Un « panier oublié » 
ne peut donner droit à aucune compensation financière.) 

Le producteur 
− s’engage à approvisionner régulièrement l'adhérent 
− s’engage à informer l'adhérent de la vie de l'exploitation 
− s’engage à faire preuve de transparence sur ses modes de production 

 
Fait à Villeurbanne, le ………………….. 
 Adhérent Co-panieur Producteur 
 

 

 

A RENDRE EN DEUX EXEMPLAIRES 

Produits proposés chaque semaine : 

- Pain « nature » :                               1kg (5,10€) ou 800g (4,15€) ou 500g (2,70€) 
 (Farine de blé semi-complète et levain) 
- Pain « aux graines » : 1kg (6.50€) ou 800g (5,20€) 
 (Pain nature + graines de lin, sésame, tournesol et millet) 
- Pain « aux raisins » : 1kg (6.50€) ou 800g (5,20€) 
 (Pain nature + raisins) 
- Pain « Aux flocons d’avoine » 1kg (6.50€) ou 800g (5,20€) 
 (Pain nature + flocons d’avoine) 
- Pain « aux noix » : 1kg (7.50€) ou 800g (6,00€) 

 (Pain nature + noix) 
- Pain « de seigle » : 1kg (6.50€) ou 800g (5,20€) 
 (Farine de seigle semi-complète et levain) 

- Pain gourmand : 1kg (7,90€) ou 800g (6,30€) 
 (Pain nature + amandes, noisettes, noix, raisins, graines de lin, millet et tournesol ) 

- Pain « complet » : 1kg (6.50€) ou 800g (5,20€) 
 (Farine complète de blé au levain) 
- Sablés :  l’assortiment de 25 sablés (5,20€) 

 (Nature, Chocolat, Sésame, Amandes effilées, Noisettes, Raisins secs, Noix de coco, Oranges 
confites,… selon la cuisson de la semaine.) 

- Galette Marie : (Amandes et Chocolat) la part (1,00€) 
 
Produits proposés une fois par mois (selon tableau ci-joint) : 

- Brioche au sucre : la brioche de 500g (8,50€) 
- Pizza : (Pâte à pizza + tomate + champignons + oignons + fromage) la part (3,00€) 

 
Selon mes possibilités, je choisis le règlement suivant : (Chèques à libeller à l’ordre de 

  EARL GROS CHASSIBOUD)  
 Coût total pour la saison : …………..… 

 

1 chèque pour la totalité ............€, débité en fin de contrat (en septembre 2024)
2 chèques de ...….. €, débités en juin et septembre 2024
3 chèques de ......... €, débités en mai, juillet et septembre 2024
6 chèques de ......... €, débités à chaque début de mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

~ CONTRAT PAIN, SABLÉS, GALETTE, BRIOCHE et PIZZA ~  

d’avril à septembre 2024 

 

 

ASSOCIATION 
AMAP AUX POTES 
Centre Social de Cusset 
87 rue Pierre Voyant - 69100 VILLEURBANNE 
 

Mail : amapauxpotes@outlook.fr 
Site internet : http://amapauxpotes.free.fr 
 

 

EARL GROS CHASSIBOUD – Marie et Ludovic GROS
Domaine des Terres vivantes - 69460 BLACÉ

Mail : marie-ludovic.gros@wanadoo.fr

Référent producteur : Mariette BOISSEAU
Tel. : 06 04 43 82 89 – lemaildemariette@gmail.com


